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Les "locataires à faibles ressources" représentent 26 % des ménages guyanais. Pour ces ménages
modestes, les dépenses sont pour moitié liée au logement.
Les "ménages défavorisés donnant la priorié à l’alimentation" représentent 30 % des ménages
guyanais. L’alimentation constitue leur premier poste de dépenses. 
Les "actifs en emploi consommateurs de biens de confort" constituent 44 % des ménages guyanais.
Leurs dépenses de consommation sont principalement dédiées aux transports et aux biens de
confort.

En 2017, les ménages guyanais consacrent la moitié de leur budget de consommation à se déplacer,
se nourrir et se loger. Il existe cependant des disparités : tous les ménages ne consomment pas de la
même manière, en fonction notamment de leur niveau de vie.
 
En Guyane, trois profils types de consommation se dessinent, chacun ayant des modes de
consommation spécifiques :

 
Entre 2011 et 2017, la part des dépenses de logement dans le budget des ménages guyanais
augmente fortement. Dans le même temps, la part des dépenses alimentaires diminue. Sur cette
période, la croissance des dépenses de consommation (+ 19 %) est supérieure à la croissance de la
population (+ 16 %).
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